
Mon parcours  pédagogique 
Avec Pass Rousseau & l'auto-école AUTO ECOLE 
JACKY ET FILS 

 
ÉTAPE 1 

Inscription 
Je m'inscris en 2 min pour accéder à ma formation au code de la route en ligne grâce au Pass 

Rousseau  
Votre inscription au code en ligne auprès de notre auto-école ne vous engage pas pour la suite de votre 
formation. Vous êtes libre d'effectuer vos heures de conduite dans un autre établissement. 

 
S'inscrire au code en ligne39.90€ 
 

 
 

ÉTAPE 2 

Code de la route 
J'apprends le code de la route en ligne. Je suis aidé par les experts de l'auto-école et aussi par 
Mister Codes, mon assistant de révision. Puis j'obtiens mon code ! 

Si je rate l'examen, pas de panique ! Je peux bénéficier du remboursement de mes frais d'inscription (30€) 
grâce au service "Code Réussi ou Remboursé" 

 
 

 
ÉTAPE 3 

Conduite 
Si vous le souhaitez, vous pouvez vous inscrire auprès de notre auto-école pour continuer votre formation 
et prendre des cours de conduite. 

Je commence par mon heure d'évaluation pour mieux me connaître et adapter la durée de ma 
formation. Je m'entraîne à conduire avec un simulateur et/ou en voiture. 
Je passe l'examen et à moi la liberté ! 

En savoir plus sur les enjeux de la formation  

Dans notre école de conduite, l'évaluation de départ est réalisée avec Oscar , EasyEvaluation  
Pour accumuler un maximum d'expérience et de confiance avant l'examen, l'auto-école vous e 

Dès 15 an  
 
 
 
 

https://auto-ecole.codesrousseau.fr/code-en-ligne
https://auto-ecole.codesrousseau.fr/code-en-ligne
https://auto-ecole.codesrousseau.fr/inscription-en-ligne/2589
https://auto-ecole.codesrousseau.fr/inscription-en-ligne/2589
https://auto-ecole.codesrousseau.fr/inscription-en-ligne/2589
https://eleve.codesrousseau.fr/PDF/doc/examen-reussi-rembourse-notice-information.pdf
https://pro.codesrousseau.fr/media/fiche_d_evaluation_oscar_commune.pdf
https://pro.codesrousseau.fr/media/infoeasyeval__004524600_1758_28052021.pdf
https://auto-ecole.codesrousseau.fr/code-en-ligne


 
ÉTAPE 4 

 

 

Formation post-permis 
Vous avez obtenu votre permis ? Bravo ! 

Saviez-vous qu’il est possible de réduire la durée de la période probatoire en suivant une 
formation spécifique ? Intéressant si vous voulez obtenir vos 12 points plus vite ! 

En savoir plus sur la formation post-permis 
 

https://public.codesrousseau.fr/conseils-pratiques/466-la-formation-complementaire-au-permis-plus-de-points-plus-vite.html
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